
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse : revue mensuelle des Samaritains suisses :
soins des malades et hygiène populaire

Herausgeber: Comité central de la Croix-Rouge

Band: 20 (1912)

Heft: 11

Artikel: Au sujet d'un insigne

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-555913

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 06.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-555913
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


127

placement a change de directrice. M11"'

Bonhote — plusieurs d'entre vous ont

en a se loner de scs bons officer - a

donnd sa ddmission, et nous avons dte

partieulibrement heureux do pouvoir la

rcrnpiacer par M"c Mar the Sahli qui a

bien voulu reprcndre les affaires quelque

peu embrouilldes qui lui ont dtd remises

par M""' Bonhote, et qui s'est attelde avee
zele et succds a mettre notrc Bureau sur
un pied que nous espdrons lui voir con-
server. Vous savez que la directrice du

Bureau fait partie de droit de votre comity
qu'elle porte l'insigne de l'Alliauce. et je
suis heureux de lui souhaiter au nom de

toutes et de tons, des absents et des

presents, une cordiale bienvenue an milieu
de nous! II est ndeessaire que notre Bureau
se trouve au domicile de la directrice;
nous avons done dü ddmdnager des Sa-

blons, et nous installer dans un quartier
quelque peu excentrique, a Serridres. Mais
cette excentricitd est compensdc par l'ac-
cueil charmant qu'on trouve ä Maillefer 7,

et je souhaite que vous fassiez bientot
plus ample counaissance avec M"° Sahli,
sachant d'avance que vous direz: le D1

Marval a eu la main heureuse dc trouver
une personne aussi ddvoude et aussi dd-

sireuse de bien faire. — Si j'ai cu la
main heureuse, ce n'est point moil mdrite,
et e'est cons qui en bdndficierez.

Je ne voudrais pas terminer ce court

rapport sans remcrcier mes collaboratriccs
du comitd; j'ai ddjä parle de Mraes Bonhote

et Sahli, je ne dois pas oublier

M"BS Moosmann et Scheidegger, qui, mal-

gre l'dloignement de leurs postes, n'ont,
je crois, jamais manqud ä une sdance;
et je me hate de nommer aussi notre
ddvoude secrdtaire-caissidre, soeur Maria
Qninche, dont la conscience, le caractdre
amdne et serviable, sont connus de chacun
de vous, et qui est en quelque sorte —
et beaueoup plus que moi — le pivot de

notre association.
Je regrette, Mesdames et Messieurs,

que l'oceasion nous soit rarement offerte
dc nous rencontrer; les gardes qui ont
travaille a Xeuehätel ont dtd eonvoqudes
plusieurs fois il des conferences que dif-
fdrents mddccins ont donnd aux samari-
tains et samaritaines de la ville: mais la

profession que vous avez embrassde est
de eelles qui ty permettent que peu d'ab-
sences! Xous avons cependant un lien
commun: les souffrances humaines, ...un
but commun, leur soulagement; un ddsir

commun: rendre service! Que ce soit dans

ces sentiments d'altruisme que nous tra-
vaillions aujourd'hui, demain, toujours, ct

que les gardes-malades lai'ques — dans

notre pays — eherchent de plus en plus
a developper leur ddueation morale et
professionnelle. Qu'ils fassent et qu'elles
fassent tous leurs efforts pour converger
au noble but dc relever la profession d'in-
firmiere, et pour atteindre le but supreme
qui est 1c soulagement de la souffranee
de notre prochain!

D1' C. de Jlarval.

Au sujet d'un insigne

«Le port du brassard a croix rouge
est interdit aux samaritains en temps de

paix », nous a rdpdtd M. de Marval dans

un exposd tres clair de la question, paru

dans ce journal (voir numdro du lei oc-
tobre). C'e^t trds bien, mais que mettrons-
nous a la place de cet insigne?

Le nouveau Comitd central de l'Alliauce
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n'ayant pas cncorc fait de propositions
fixes a ce propos, nous sommes d'avis
qu'un öchange de vues entre sections aide-

rait peut-etre ii rösoudre la question ou

tout au moins ferait activer le choix.
C'est pourquoi nous y allons aussi de

nos petites propositions.
Nous nous sonnnes tout d'abord ques-

tionnes, en commission, sur I'utilite ou

l'inutilite dc chorcher ii remplacer ce qui
n'etait plus, mais nous avons fini par
nous rallier ä l'idee de nöcessitü de cröcr
un insigne uniforme pour la Suisse, pour
designer toutes les organisations auxiliaires
de la Croix-Rouge. Voici pourquoi:

i. 2.

1° Le lys rouge. — 2" Les gouttes de sang. —

Si lc samaritain nc porte pas apparem-
ment un signe quelconquo pour le döcon-

naitre de la foule, il restera ignorö et

sera empechö de travailler lorsqu'il devra

intervener. (Nous avons cn vue le plus
courant des cas, le service sanitaire ä

l'occasion de festivitös.) L'insigne est pour
le civil, ce que Funiforme est pour le

soldat, un ordre de laisser-passer et d'au-

torite d'uue grande importance.

Nous avons recherche, dös lors, quelles

propriety essentielles devait si possible

possöder un nouvel insigne et, nous ba-

sant sur ce qui ötait, nous demanderons

au nouveau-ne diverses qualitös que nous

resumons comme suit: grande simplicity,
figure ou objet bien determine pour etre

compris a premiere vue, sujet d'une enon-
ciation breve (le lys rouge, par exemple)
et en rapport avec le but du secourisme.

L'insigne admis se pretera en outre a

toutes les combinaisons possibles.
Le dernier point a plus d'importance

qu'il n'en a Fair. On nous a dit: samari-

tains, vous pouvez continuer il porter des

boutons dc manehettes, des öpingles, des

broches, des tabliers, etc., avec la croix

rouge, mais il vous est formellement de-

fenclu d'arborcr cct insigne sur le bras,

sous forme de brassard. Nous estimons

qu'il faut ou tout conserver ou tout changer,

mais il serait illogique de porter en

boutonnifere la croix rouge et sur le brassard

un lys rouge par exemple, et dire que
ces deux insignes dösignent la me me societe.

3. 4.

3° Les chevrons rouges. — 4° Le trefle rouge.

De plus, a notre avis, et quel que soit

l'insigne choisi, on fera bien do main-

tenir la couleur rouge, pour deux motifs:
1° nous conscrvons encore de la formule

ancienne, croix rouge, un mot et la
couleur, c'est plus que la moitiö; 2° la couleur

rouge est un peu le symbolc du sang
qui coulc et qui invoque l'idee de secours.

Quant aux questions dc forme et de

dessin, il est plus facile de les soulever

que de les rdsoudre, mais nous ne sau-
rions souscrire ä l'idee du S. Comment

voulez-vous qu'un profane ddsigne sans

explications prealables la societe dont il
voit les membres porter comme insigne
un S; il se renseignera cn demandant

peut-etre: « Quels sont ces gens avec ce

« machin » ou avec « c't'S » sur le bras »

mais ne trouvera pas a brule-pourpoint

que cette lettre est Fabreviation de
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«samaritain»? A-t-on song6 aussi it la
ressomblanee qn'il y aurait avec l'insigne
d'un autre groupe social, samaritains de

l'Ame — gens certainement trhs respectables

— mais dont chaeim ne tient pas
it faire partie. II faut £viter l'equivoquc
et chercher un insigne qui soit suffisam-
ment precis par lui-m6mc: en l'appelant

i par son 110m, on doit tout naturcllement
s designer la sociiitö qu'il etiquette. C'£tait

le cas de la «croix rouge », ce serait
aussi le cas des quatre modfelos ci-des-

; sus que nous vous proposons.
Mais la question reste pendante!

Commission de l'insigne,
section de La Chaux-de-Fonds.

-OS»-«

A propos de l'artiele

Ce n'est pas sans iritUret que nous avons
lu dans La Croix-Rouge du Ier septembre
l'artiele intitule « Le bon Samaritain ».

Le vin et l'huile, produits abondants
des pays mdridionaux, que de souvenirs
m'avez-vous rappeles! L'huile et le vin,
mais tout le monde les eniploie pour les

pansements chez nous, au bord dc la M<5-

diterrannde; j'ai dit tout le monde, mais

j'ajoutc: sauf les mddecins. Est-cc que
ceux-ci ne connaitraient pas Faction ci-
catrisante du vin et de l'huile Sans doute
la connaissent-ils, eux-memes ont employ^
ces deux liquides avant d'aller it l'univor-
sitti, mais ils sont rentriL ä la maison

avec d'autres iddes, parce que les hommes
de la faculty ne leur en ont point parld.
Nous avons vu employer le vin et l'huile

pour cicatriser les plaies de n'importe
quelle partie du corps et toujours avec
succhs et mimic sans inflammations ni
purulences. Le pansement au vin pro-
voque bien quelques grimaces chez le
patient, mais l'huile ne le fait point souf-
frir. Bien entendu, nous n'avons pas vu
faire des comparaisons entre le vin et
l'huile et les pansements antiseptiques
employes actuellement; personnellement, nous
sommes convaincus de l'efficacitd de ces
deux agents thdrapoutiques, mais il va
sans dire que nous attendrons qu'on nous

«Le bon Samaritain»

disc quels vins et quelles huiles sont les

meilleurs. Quoiqu'il en soit, il se pourrait
fort bien, aprhs tout, que le Dr Cruby, de

Paris, ait devancd d'un si&cle ou de deux

ses collfegues.

II ne faut pas penser que le viu et
l'huile soient seuls employes pour
cicatriser des plaies et des coupures, l'alcool

pur de vin joue dgalement dans le Midi
un role important: on l'emploie couram-
ment pour arreter des hdmorrhagies pro-
venant dc coupures; le sang se coagule

presque instantanemcnt, aussi la perte de

sang est nulle; il est vrai qu'il faut que
le patient serre les dents pour diminuer
la forte sensation de bill lure que l'on

eprouve. Nous avons vu un homme au

pied broye par 1111 tonneau de 600 litres,
le plonger dans de l'alcool pur de vin;
vous voyez bien les grimaces qu'il faisait
et vous pensez aux souffrances qu'il a dft

dprouver; cet homme n'a eu aucune
infection.

Mais cote du vin, de l'huile et de

l'alcool, qui rendent des services signals,
on fait aussi des pansements qui pour-
raient tuer en pen d'heures, si l'on n'avait

pas de la chance! II y a des gens qui cn

presence d'une blessure — plutot d'une

coupure — courent vite au collier pour
ramasser des toiles d'araigndes; ils en
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